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Visas: levée de l'obligation de visa pour les ressortissants roumains
  2001/0231(CNS) - 08/10/2001 - Document de base législatif

OBJECTIF : supprimer dans le règlement 539/2001/CE les dispositions qui maintiennent temporairement l'obligation de visa pour les ressortissants 
roumains et qui prévoient les étapes et procédures à suivre pour mettre fin à cette situation temporaire. CONTENU : le règlement 539/2001/CE du 
Conseil du 15 mars 2001 fixe la liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des 
États membres et la liste de ceux dont les ressortissants sont exemptés de cette obligation. Ce règlement stipule que la mise en application de 
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l'exemption de visa à l'égard des ressortissants roumains sera décidée ultérieurement par le Conseil sur la base d'un rapport que la Commission devra 
présenter au Conseil au plus tard le 30 juin 2001. La Commission a transmis au Conseil le rapport qui lui a été demandé. Le rapport constate que la 
Roumanie a réalisé des progrès indéniables sur les plans législatif et organisationnel en ce qui concerne l'immigration clandestine et le rapatriement à 
partir des États membres des résidents illégaux en provenance de Roumanie, la politique des visas et les contrôles aux frontières. Il recense 
également les engagements pris par la Roumanie dans ces différents domaines. En conclusion du rapport, la Commission recommande que le Conseil 
décide la mise en application de l'exemption de visa pour les ressortissants roumains à compter du 1er janvier 2002. Dans cette perspective, la 
Commission propose de modifier le règlement 539/2001/CE en vue de supprimer dans le règlement les dispositions qui subordonnaient l'entrée en 
vigueur de l'exemption de visa pour les ressortissants roumains à une décision ultérieure du Conseil. 

Visas: levée de l'obligation de visa pour les ressortissants roumains
  2001/0231(CNS) - 29/11/2001 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a approuvé telle quelle la proposition de règlement visant à modifier le règlement 539/2001/CE fixant la liste des pays tiers 
dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa suivant la procédure simplifiée (procédure sans rapport).

Visas: levée de l'obligation de visa pour les ressortissants roumains
  2001/0231(CNS) - 07/12/2001 - Acte final

OBJECTIF : supprimer dans le règlement 539/2001/CE les dispositions qui maintiennent temporairement l'obligation de visa pour les ressortissants 
roumains et qui prévoient les étapes et procédures à suivre pour mettre fin à cette situation temporaire. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 
2414/2001/CE du Conseil modifiant le règlement 539/2001/CE du Conseil fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation 
de visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de ceux dont les ressortissants sont exemptés de cette obligation. 
CONTENU : le règlement 539/2001/CE stipule que la mise en application de l'exemption de visa à l'égard des ressortissants roumains sera décidée 
ultérieurement par le Conseil sur la base d'un rapport que la Commission devra présenter au Conseil au plus tard le 30 juin 2001. La Commission a 
transmis au Conseil le rapport qui lui a été demandé. Le rapport constate que la Roumanie a réalisé des progrès indéniables sur les plans législatif et 
organisationnel en ce qui concerne l'immigration clandestine et le rapatriement à partir des États membres des résidents illégaux en provenance de 
Roumanie, la politique des visas et les contrôles aux frontières. Il recense également les engagements pris par la Roumanie dans ces différents 
domaines. En conséquence, le Conseil est en mesure de modifier le règlement 539/2001/CE afin d'exempter les citoyens roumains de l'obligation de 
visa lorsqu'ils franchissent les frontières extérieures des États membres, à compter du 1er janvier 2002. ENTRÉE EN VIGUEUR : 01.01.2002.

Visas: levée de l'obligation de visa pour les ressortissants roumains
 2001/0231(CNS) - 07/12/2001

Le Conseil, en confirmant les travaux du Comité mixte sur la levée de l'obligation de visa pour franchir les frontières de l'UE pour les ressortissants 
roumains, à partir du 1er janvier 2002, conformément aux dispositions prévues pour la Roumanie par le règlement fixant la liste des pays tiers dont les 
ressortissants sont soumis a l'obligation de visa pour franchir les frontières des États membres et la liste de ceux dont les ressortissants sont 
exemptés de cette obligation. La levée de l'obligation de visa pour les ressortissants roumains sera effective à partir du 20ème jour suivant la 
publication de la décision au Journal Officiel.
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